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LANCEMENT DE LA TROISIEME ÉDITION DU CONCOURS  
101 FEMMES ENTREPRENEURES  
 
 
Paris, le 30 mars 2026 – Aurore Bergé, ministre de l'Égalité entre les femmes et les hommes et de la lutte contre les 
discriminations et Nicolas Dufourcq, Directeur général de Bpifrance, lancent la troisième édition du concours « 101 
femmes entrepreneures » organisé par Bpifrance.  

 

Des inégalités femmes-hommes dans l’accès à l’entrepreneuriat 
L’Indice Entrepreneurial Français (IEF) 2025 révèle une réalité puissante : le potentiel entrepreneurial des femmes en 
France est considérable, en forte croissance, mais encore insuffisamment mobilisé. Aujourd’hui, près de 8 millions de 
Françaises entretiennent un lien avec l’entrepreneuriat, et 3 sur 10 s’inscrivent dans une dynamique entrepreneuriale 
en 2025, contre seulement 2 sur 10 en 2018. Jusqu’à 30 ans, les femmes affichent une envie d’entreprendre 
équivalente et parfois supérieure à celle des hommes, avant que cette intention ne s’atténue face à des contraintes 
de vie souvent intenses : inquiétudes financières, charge mentale, équilibre vie pro‑vie perso, ou complexité 
administrative. L’IEF souligne ainsi l’urgence de renforcer l’accompagnement, la sensibilisation et la mise en lumière 
des rôles modèles féminins pour transformer ce potentiel en trajectoires entrepreneuriales concrètes et pérennes. 

C’est en ce sens que le ministère de l’Égalité entre les femmes et les hommes et de la Lutte contre les discriminations 
accompagné de Bpifrance pilotent depuis 2012 un accord-cadre en faveur de l’entrepreneuriat des femmes en 
partenariat avec BNP Paribas et les Caisses d’Épargne. Afin de répondre aux besoins des entrepreneures au plus près 
des territoires, cet accord se décline en région via les Plans d’actions en faveur de l’entrepreneuriat par les femmes, 
en partenariat avec des Régions associant les acteurs de l’accompagnement et du financement de la création/reprise 
d’entreprises. En outre, le Plan interministériel « Toutes et tous égaux » 2023-2027 fait du soutien aux femmes qui 
entreprennent un axe fort de l’action du Gouvernement. C’est dans ce cadre qu’ont été lancées en 2024 et 2025 les 
deux premières éditions du concours 101 femmes entrepreneures. Fort de ces succès, il a été décidé de renouveler le 
concours en 2026.   
 

Le Concours 101 femmes entrepreneures 
Le Concours lancé par le ministère de l’Égalité entre les femmes et les hommes et de la Lutte contre les 
discriminations vise à mettre en lumière 101 femmes entrepreneures sur l’ensemble du territoire français (une par 
département). L’enjeu est d’inciter les femmes à se lancer dans l’entrepreneuriat, ainsi que de mettre en lumière 
l’ensemble des dispositifs de soutien qui maillent le territoire français. Ce concours est organisé par Bpifrance en 
partenariat avec les 25 réseaux membres du collectif Cap Créa1 ,les réseaux consulaires et France Travail. Il est 
notamment soutenu par les Caisses d’Epargne et BNP Paribas.  
 
Les 101 lauréates sélectionnées à l’issue du processus de candidature qui prendra fin le 10 mai prochain devront 
toutes être accompagnées par au moins une structure d’appui à la création/reprise d’entreprise. Les candidates 
doivent être au début de leur aventure entrepreneuriale : porteuses de projet, créatrices ou repreneuses d’une 
entreprise depuis moins de trois ans. Ces 101 femmes deviendront autant d’ambassadrices qui refléteront la diversité 
des projets portés par les femmes sur l’ensemble du territoire et pourront donc porter l’étendard de la communauté 
du Coq Créa. Parmi elles, 18 coups de cœur régionaux (un par région) bénéficieront d’une mise en lumière 
particulière. 
 
Aurore BERGÉ, ministre chargée de l’Égalité entre les Femmes et les Hommes et de la Lutte contre les 
discriminations : « Avec le concours des 101 femmes entrepreneures, l’État affirme sa volonté de renforcer la place des 

 
1 Cap Créa est un collectif regroupant 25 acteurs engagés en faveur de la création et la reprise d’entreprise, partenaires de 
Bpifrance. Ses membres accompagnent les entrepreneurs dans toutes leurs diversités et sur tous les territoires, selon leur 
profil, leurs besoins ou la phase de vie de leur parcours et de leur entreprise. 
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femmes dans l’entrepreneuriat. Ce concours a vocation à faire émerger des projets structurants, à renforcer les parcours 
entrepreneuriaux des lauréates et à inscrire durablement l’égalité professionnelle et économique au cœur de l’action 
publique. L’entrepreneuriat des femmes constitue un enjeu à la fois économique, social et territorial. Il participe à la 
création d’emplois et à la vitalité des territoires, tout en contribuant à la réduction des inégalités professionnelles. »,  
 
Nicolas Dufourcq, Directeur général de Bpifrance : « Soutenir et promouvoir l'entrepreneuriat des femmes est 
indispensable. On ne peut se satisfaire d’avoir une proportion de dirigeantes aussi faible, notamment dans les PME et 
grandes entreprises. La diversité en général et l’entrepreneuriat des femmes en particulier représentent une source 
inestimable de progrès et de compétitivité. C’est pour cela que nous sommes chez Bpifrance si attachés à ce concours 
qui contribue à les mettre en valeur. Ensemble, continuons à encourager et à valoriser ces femmes entrepreneures qui 
travaillent avec passion et acharnement. Leur succès est notre succès, et leur vision est notre avenir. » 
 

Delphine Morandet, fondatrice de POSSIBLE, lauréate du concours 101 Femmes Entrepreneures 2025, Côte-d'Or 
(21), Bourgogne-Franche-Comté : « Il existe mille et une manières d’être entrepreneure et 101 départements pour faire 
vivre cette diversité. Maman solo de deux garçons, je suis fière d’avoir été lauréate en 2025, au sein d’un collectif de 
femmes et de partenaires ultra inspirants qui m’a fait gagner en motivation, en temps et en énergie, au cœur d’un 
quotidien intense au service de la transformation durable des entreprises. Après trois ans d’existence, POSSIBLE vient 
de lancer une nouvelle offre qui combine accompagnement humain et solutions tech au service de la simplification de la 
RSE pour les PME et ETI en Bourgogne-Franche-Comté et au-delà. La sororité entre candidates ouvre également la voie 
à de premières collaborations en cours de formalisation. » 
 

 

 
Pour candidater au concours, rendez-vous sur : 101femmesentrepreneures.fr 
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À propos de Bpifrance :  

 
Bpifrance finance les entreprises – à chaque étape de leur développement – en crédit, en garantie et en fonds propres. 
Bpifrance les accompagne dans leurs projets d’innovation et à l’international. Bpifrance assure aussi leur activité 
export à travers une large gamme de produits. Conseil, université, mise en réseau et programme d’accélération à 
destination des startups, des PME et des ETI font également partie de l’offre proposée aux entrepreneurs.  
Grâce à Bpifrance et ses 50 implantations régionales, les entrepreneurs bénéficient d’un interlocuteur proche, unique 
et efficace pour les accompagner à faire face à leurs défis.  
 
Plus d’information sur : www.Bpifrance.fr - https://presse.bpifrance.fr / - Suivez-nous sur X (Twitter) : @Bpifrance - 
@BpifrancePresse et sur LinkedIn 
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